
Équipez-vous à rabais et
Recevez une remise de 100$.*
Pour chaque DN-S3700 acheté neuf entre le 1er 

octobre et le 31 décembre 2009, obtenez une  

remise de $100 en postant un coupon de rabais.

*offre valable seulement pour les achats faits chez un marchand Denon DJ agréé. Pour les clients canadiens seulement.

Prolongé jusqu‘au 28 février, 2010



Les formulaires de remise postale doivent être accompagnés des items suivants 
pour être éligibles à la remise:
a) La facture ORIGINALE émise par un marchand Denon DJ AGRÉÉ
b) Le barre code CUP du produit  imprimé sur l’emballage et découpé sur la   
    boite cartonnée originale et
c) Le collant du numéro de série du produit DÉCOUPÉ de la boite cartonnée.

Nom  

Adresse  

Ville, province, code postal  

Téléphone

Courriel

Modèle de lecteur acheté  

Numéro de série du lecteur 

 

Marchand vendeur  

Date d’achat  

q Oui, envoyez-moi les promotions et mises à jour des produits Denon DJ.

Signature                				          Date

En signant ici, vous entérinez les conditions de l’offre de rabais. 

Complétez le formulaire de gauche et postez-le une fois entièrement complété 
avec (a) la facture originale, (b) le code barre CUP imprimé découpé sur la boite, 
le code barre de série découpé sur la boite ainsi que les collants du numéro de 
série découpés sur la boite à : 

Coupon Rabais de 100 $ Denon DJ DN-S3700
Erikson Pro, aux soins de : Connie Fontanella
21 000 Autoroute Transcanadienne
Baie D‘Urfé, QC, H9X 4B7

Des questions concernant l’état de votre remise?
Appelez au 866-916-4660 ou envoyez un courriel à info@eriksonpro.com

DN-S3700 Rabais postal de 100 $ 
Formulaire de demande de remboursement du rabais
Écrire en caractères d’imprimerie



Conditions
1) Ce coupon n’est valable que pour un (1) DN-S3700 acheté neuf chez un marchand Denon DJ agréé au Canada entre le 1er octobre et le 28 février 2010in-
clusivement. Les achats effectués avant ou après ces dates ne donnent pas droit à ce rabais postal. L’offre n’est valable que pour les achats faits au Canada 
et livrés au Canada. Toutes les taxes sont comprises.

2) L’offre n’est pas valable pour les modèles de démonstration, usagés, réparés ou reconditionnés.

3) Remise postale maximale: 100 $ par appareil. 

4) Les factures ORIGINALES provenant d’un marchand Denon DJ AGRÉÉ, le code barre CUP du produit IMPRIMÉ sur le carton d’emballage DÉCOUPÉ sur la 
boite et le collant portant le numéro de série IMPRIMÉ sur l’emballage et DÉCOUPÉ de la boite originale doivent être envoyés avec le formulaire de réclamation 
dûment complété pour rendre éligible et valide la demande de remise postale.

5) Tout document complémentaire doit être daté et cette date ne doit pas être ultérieure au 28 février 2010. Aucune soumission tardive ne sera acceptée et 
les soumissions valides doivent être reçues au plus tard le 31 mars 2010. 

6) Les Industries JAM Ltée ne peuvent être tenues responsables des formulaires non reçus au 1er mai 2010, peu en importe la raison, ou pour le courrier 
perdu, mal dirigé ou retardé ainsi que pour les coupons illisibles ou incomplets. Nous vous invitons à conserver des copies de tous les documents que vous 
soumettez. Aucune réclamation pour des documents « perdus » ne sera examinée à moins qu’elle ne soit accompagnée d’une preuve d’expédition en bonne 
et due forme aux Industries JAM Ltée (par exemple une lettre enregistrée ou du courrier recommandé)

7) Toute documentation incomplète peut être retournée accompagnée des instructions appropriées dans le but d’inciter l’expéditeur à la corriger et à la re-
soumettre. LE DÉFAUT DE FOURNIR LA FACTURE ORIGINALE OU UNE PREUVE D’ACHAT EN PLUS DU CODE CUP ORIGINAL PROVENANT DE LA BOITE DU PRODUIT 
par l’acheteur sera considéré comme une non-conformité et annulera de ce fait le droit à la remise postale de 100 $. 

8) Les marchands, revendeurs et employés de Denon ainsi que les employés des Industries JAM Ltée ne peuvent participer à cette offre de remise.

9) Les formulaires de demande de remboursement doivent être postés dans les 60 jours suivant l’achat.

10) Toute fausse représentation ou information frauduleuse mène à la disqualification de cette offre. Nous nous réservons le droit de demander de l’information 
additionnelle concernant cette remise ainsi que le droit d’exiger la confirmation de l’identification du demandeur.


